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But de la sûreté des réacteurs

Objectif de protection suprême : 

Confinement sûr des produits de fission radioactifs

générés lors de la fission nucléaire

auquel contribuent

> la mise à l'arrêt sûre du réacteur

> l'évacuation sûre de la chaleur résiduelle

(refroidissement du réacteur à l'arrêt)
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